
Poitiers, le 27 mai 2010 
 

Communiqué officiel des CCI de Poitou-Charentes 
 

URGENT / ELECTIONS 
 

Listes électorales des membres des CCI et des délégués consulaires : 
  

Les questionnaires pour les listes électorales seront acceptés 
jusqu’au 30 juin 2010 

 
 
Dirigeant d’une entreprise commerciale, industrielle ou de services, installée en 
Poitou-Charentes, vous venez de recevoir un questionnaire de mise à jour de 
vos informations électorales. 
 
Compte tenu de la réforme en cours des Chambres de Commerce et d’Industrie 
(CCI), les questionnaires seront acceptés jusqu’au 30 juin 2010 (au lieu du 31 
mai 2010). 
 
La mise à jour de vos informations électorales est indispensable pour vous 
permettre de voter et de vous porter candidat : renvoyez votre questionnaire 
daté et signé à votre CCI, à l’aide de l’enveloppe T jointe. 
 
La date des prochaines élections n’a pas encore été fixée par le gouvernement. 
 
Pour toute information supplémentaire, prenez contact avec votre CCI. 
 
 
 


